
Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
 
DIEPAT/21-907-1342 du 08/11/2021   
 

ACTUALISATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE 
ACADEMIQUE DES AGENTS NON TITULAIRES EXERÇANT DES FONCTIONS DANS LES 

DOMAINES ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES, SOCIAL ET DE SANTE PLACES AUPRES DU 
RECTEUR DE L’ACADEMIE AIX-MARSEILLE - REPRESENTANTS DU PERSONNEL 

 

Référence : article 10 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les agents non titulaires exerçant des fonctions dans les domaines 
administratifs, techniques, social et de santé places auprès du recteur de l’académie Aix-Marseille  
 
Dossier suivi par : Mme MENNETRET - Secrétariat de division - Tel : 04 42 91 72 26 - ce.diepat@ac-aix-
marseille.fr 
 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après l’arrêté rectoral qui actualise : 
 

- la composition de la commission administrative paritaire académique des agents non titulaires    
exerçant des fonctions dans les domaines administratifs, techniques, social et de santé places auprès  
du recteur de l’académie Aix-Marseille 
 

 
portant désignation des représentants du personnel. 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Charles BOURDEAUD'HUY, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
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